
          Directeur H/F 

         Périscolaire 

  
 
 
La commune d’Edern recrute un directeur périscolaire à 70% temps. 
Le directeur périscolaire sera sous l’autorité de la directrice générale des services de la commune 
 
Présentation de la structure 
EDERN est une commune de 2290 habitants. Les écoles publiques accueillent environ 150 enfants. 
Les garderies du matin, du soir ainsi que le temps méridien sont organisés en ALSH et gérés par la 
mairie. 
 
Missions :    Élaboration et mise en œuvre du projet pédagogique 
    Organisation des activités et planning des équipes 
    Encadrement de l'équipe d'animation 
    Participer à la formation de tous les adultes 
    Gérer les remplacements en cas d’absences 
    Veiller au contrôle des règles de sécurité des enfants dans les activités 
    Veiller au contrôle des règles d'hygiène sur les structures accueillantes 

Gestion administrative (déclaration CAF) 
    Transmettre les informations à la direction et aux élus 
 
Profil :  Vous êtes dynamique, organisé(e), innovant(e), vous avez une forte 

capacité d’adaptation, et êtes force de proposition 
 
Diplôme demandé : Diplôme nécessaire à la fonction de directeur ALSH (BPJEPS ou autres) 
  
Type de contrat :  Il s’agit d’un CDD du 31 août 2026 au 2 juillet 2027 
 
Temps de travail : 70% sur temps scolaire (24H30/sem) 

 
             
   
Rémunération :  Environ 1000€ net 
 
Date limite de dépôt des candidatures : le 12 juin 2026 
 

 

Candidatures à adresser à l’attention de 
 

M. Le Maire de la commune d’EDERN 
1 route de Ty Fléhan– 29510 EDERN 

 

Candidature à adresser par mail à : 
    isabelle.auffret@edern.bzh  


